
 

Projet garantie de la qualité 
Formation en deux phases 
 
 
Conseil suisse   
de la sécurité routière 

 
 

 
 

Demande d'admission à la formation   
d'animatrice/animateur de cours de formation complémentaire 
Ordonnance réglant l'admission à la circulation routière (OAC), art. 64b 

 
Autorité d'admission du canton de domicile 
1 
 

 
 

 

Données personnelles 

2 Nom:  

 

3 Prénom:  

4 Profession:  

 

5 Commune 

d'origine 

 

6 Né le:  

 

7 Nationalité:  

8 Rue:  

 

9 Tél. privé  

10 NP, lieu  

 

11 Tél. prof.  

 

Formation, profession, formation continue 

Formation: oui non année acquis chez 

12 Monitrice/moniteur de conduite     

13 Expert/e de la circulation     

14 Instructeur/instructrice routier/ère     

15 Formation équivalente et certificat 

professionnel  

 

 

    

16 

 

 

Formations continues: 

 

 

 

    

 

Expériences professionnelles en tant que monitrice/moniteur de conduite, expert/e 

de la circulation, instructrice/instructeur routier/ère 

Employeur Activité de… à… 

17    

 

18 

 

   

19 

 

   

20 

 

   



Name, Vorname 2 

Connaissances antérieures (modules préliminaires) 

 Connaissance de… Acquis chez: Date: 

21  

 

…la première phase de la formation, not. la 

théorie de la circulation (module préliminaire 1) 

  

22  

 

…la conduite ménageant l'environnement 

(module préliminaire 2) 

  

23 … l'instruction de la technique de conduite en 

groupe (module préliminaire 3) 

  

 

Permis 

 oui non année canton 

24 permis de conduire cat. A     

25 permis de conduire cat. B     

26 permis de conduire cat. C     

27 permis de conduire catégorie I     

28 permis de conduire catégorie II     

29 permis de conduire catégorie IV     

 

Confirmation de la justesse des indications 

30 Lieu, date:  

 

31 Signature:  

 

 

Annexes à laisser en blanc 

32 Curriculum vitae  

33 Certificats concernant les formations selon les chiffres 12-16  

34 Certificats de travail selon les chiffres 17-20  

35 Permis de conduire (copie)  

36 Test d'aptitude sociopédagogique  

37 Attestations des connaissances antérieures selon les chiffres 21-23  

 

Examen de l'admission à la formation d'animateur  

pour les cours de formation complémentaire 

Traitement du 

dossier 

 

ADMAS  examiné, pas d'objection 

Annexes  complètes 

TASP  apte à suivre la formation 

Modules 

préliminaires 

 Vérification des équivalences des connaissances antérieures par le 

CSR 

Remarques: 

 

 

 

Date: 

 

 

 


